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Décret Générale modern

Décret n° 92-073/PR/DEF portant disposition particulières au profit 
des personnels recrutes
n° 92-073/PR/DEF

Ministère

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE NATIONALE
Date  de  publ icat ion

30 juin 1992

Numéro JO

n° 12 du 30/06/1992
Date  du numéro

30 juin 1992

I N T RO D U C T I O N

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT

V I S A S

Le président de la République. chef du qaouvernement : Vu les lois constitutionnelles n° LR/77-001 et LR/77-002 du 27 juin 

1977: Vu l’ordonnance n° 79-037/PRE/ZDEF en date du 10 mai 1979 portant organisation de la defense:

T E X T E  I N T É G R A L

Article premier — À compter du 12 novembre 1991, les services effetues au nord de la ligne Yoboki —Tadjourah – Obock 

ouvrent droite une bonification du double du temps de séiour.

Art. 2

— Face à l’ennemi. 21) En cas de décès. — Réconnaissance par la nation du titre de «mort pour la nation — Versement aux 

descendants où à défaut aux ascendants d’un capital correspondant à 2 années de solde brute annuelle du gradi de sergent 2 

— indice 634. — Attribution de l’étoile de vaillance. —- Priorité à l’engagement pour les descendants. — Aucun autre droit ne 

pourra être prétendu. 29) — En cas de blessure — Sur proposition justifiée du commandant d’unité. possibilité d’attribution de 

l’étoile de la vaillance. — Présentation devant la commission militaire de réforme pour determination d’une pension d’invalidité.

Art. 3

Ala mobilisation, les personnels appelés seront priotaire absolus à l’engagement.

Art.4

A l’issue des hostilités, une prime de fin de campagne correspondant pondant à un mois de solde par période de 6mois 

(bonification compris passée sous les armes, et calculée au taux du 1er echelon du garde de 2 classer ADL sera attribuee

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decret-n92-073-pr-def Page 1 / 1


